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L’association Treuzkemm sollicite une subvention de 3 333 € auprès de Quimper 

Bretagne Occidentale, dans le cadre d’une aide Régionale Mieux vivre en Bretagne. 

 

*** 

 

 L’association Treuzkemm 

 

"Rien ne se perd, rien ne se jette, tout se transforme !" 

Créée en aout 2014, l’association Treuzkemm, régie par la loi du 1er juillet 1901, 

relève du champ de l’économie circulaire et de l’économie sociale et solidaire. Elle a pour 

objet la coordination et le développement d’une ressourcerie à Quimper et dans sa région. Par 

son objet et ses activités, elle se fixe pour objectifs de : 

 

- Contribuer à la protection de l’environnement (développement de la filière de 

réemploi qui détourne les déchets de l’enfouissement et l’incinération, 

valorisation des déchets, sensibilisation des habitants) ; 

 

- Favoriser l’insertion socio-professionnelle de personnes en difficultés ; 

 

- Participer à la dynamique économique locale (possibilité d’implanter des 

magasins de vente d’objets de seconde main, pistes d’offres d’emploi, 

partenariats, circuits de distribution) ; 

 

- Participer à l’animation du territoire (événements en partenariat avec les 

institutions et les autres acteurs locaux, ateliers participatifs, pratiques 

artistiques). 

 

Depuis son installation à l’été 2016, au 69 rue Charles Le Goffic, dans des locaux 

temporaires mis à disposition gratuitement par la ville de Quimper, la ressourcerie connait une 
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expansion de son activité. En 2018, l’association a acheté un local au 233 route de Rosporden 

avec le concours de Quimper Bretagne Occidentale qui lui a accordé une garantie d’emprunt 

de 80 % sur un prêt immobilier de 150 k€.   

 

Depuis, l’association a quitté le local situé rue Charles Le Goffic et a traversé quelques 

turbulences tant au niveau financier que dans sa gouvernance mais elle a fait face à ses 

difficultés.  

 

La structure co-présidée par Maryline BAZIN, Georgette GUILLOU et 

Marine BRESSAN continue d’accroitre son chiffre d’affaires (143 k€ en 2022 ; 163 k€ en 

2023 ; 210 k€ en 2024) et a trouvé un local plus adapté pour permettre le développement de la 

structure. Treuzkemm a signé un compromis de vente, le 23 octobre 2024, pour l’acquisition 

d’un local de 1 700 m² à 475 k€ situé au 2 et 4 rue Lebon à Quimper. En outre, des travaux à 

hauteur de 50 k€ sont prévus notamment pour la réfection de toiture. Ce local visible et 

accessible (notamment ERP) permettra la création de 4 nouveaux emplois qui s’ajouteront 

aux 10 salariés de l’association.  

 

L’association souhaite conserver son local situé route de Rosporden à Quimper et le 

louer à la Coopérative Penn Ar Bat dans le cadre du développement d’une matériauthèque.   

 

Subvention : 

 

L’association sollicite l’aide « Mieux vivre en Bretagne » à hauteur de 10 000 € et 

sollicite un co-financement de Quimper Bretagne Occidentale de 3 333 €, soit un tiers de la 

subvention.  Ainsi la Région Bretagne pourrait concourir au projet à hauteur de 6 666 €.  

 

*** 
 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire, décide à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1. D’autoriser l’octroi d’une subvention de 3 333 € à l’association Treuzkemm. 


